
Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA 2) FINISTERE - Campagne 2025

Foire aux questions

ASSOCIATIONS PRIORITAIRES

Une priorité est donnée aux associations

(Il n'est pas nécessaire de cumuler toutes ces priorités) :

- Participant à la dynamisation des territoires, notamment zones rurales ou quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, par des actions permettant le lien social ;

- Fonctionnant uniquement avec des bénévoles ou avec 2 ETP maximum ;

- Déposant une première demande, ou non financées consécutivement ces trois dernières 

années (en 2022, 2023 et 2024).

Aller plus loin : Infoguidage FDVA 2

Ou

adhérent ;

ASSOCIATIONS ÉLIGIBLES

Association loi 1901 domicilié dans le Finistère, disposant :

 Annexe 3) ;

ANNEXE 1 : BENEFICIAIRES

présenté et voté en Assemblée Générale) ;

1

républicain.2

compte bancaire séparés et domiciliés dans le Finistère sont également éligibles.

Ne sont pas éligibles :

autonomie réelle de gestion par rapport à la collectivité qui les 

subventionne ;

- Associations représentant ou défendant un secteur professionnel régi par 

le code du travail (ex : structuration de filières professionnelles) ;

1   
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